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Etablissement, nom et objet de VAssociation.

NotM, rt Rëfë.

Wti Texte des Règles fondamentales de la Société -"^t'i^HtS
ecclésiastique de St. Michel, et des amendemens '«" «'S""

"'

qtii y ont été faits de temps à autre, et qui sont
maintenant en vigueur, rédigée par ordre du àVâ'T^^C
Bureau r/e 1819. (a) "rXre.« de

1800, par M Ire.

rcaolution, et celui

de 1809, par «4e»
avoirnt statué qu'il

fût dressé et ioiprU
mé un précis dea
Règles lors exil»
tantes; et celui d«

au Presbytère de St. Michel, dans une assemblée fornu^e de dix Curés cSV'dl'n e'Sl

r«.?n:.'^V''î • ?ï «•eP''^'««"t»'? P»»- ««^"rs Procureurs, a pour premier d%Tn,7:bîe.'5r'S
et principal objet de se secourir mutuellement les uns '4 autres en 8««='«'*-

cas d'infirmite, maladie, vieillesse ou invalidité, sans néanmoins exclure
tout autre objet que les associés pourroient trouver bon d'adopter. (6) (») Bureau du s

Juin 1799, fol. l,r.

TAUX DE LA CONTRIBUTION.

Chacun des Membres de la Société payera le premier Juillet au
1 resorier la cinquantième partie de tous ses revenus ecclésiastiques •

I

évalués en argent, sans néanmoins y faire entrer le casuel de sa Cure
qui lui demeurera tout entier, (c) '

^^) jb,j^

Chacun des associés dira une messe pour chacun de ceux de la
Sjocie.e qui viendront à décéder, et leur mort sera annoncée à chacuiî
des membres par une lettre circulaire du Secrétaire, (d) W Bureau da 4

^ ^ Septembre 1799,
fol. 3. verto.

FORMATION DE LA SOCIETE.

Règl€9 d'^ggrégeUioH ik$ ^^mbr^s de la Société.

Tout cusé.qui voudra devenir membre de la Société signera et
jdatei^ u,ne copie de k formwle sttiv««ite, sans MUçvme restriction, ni
^

\ altération.

~^1-.--^'



( 2 )

altération, et 1 adrcssï^ra au Président : mais ion ap^ffn'p^tîon ne sera
conHoiniiiée c|iio quand il uuru vté admin par la inajorito dos mem-i
bresHur la proposition qui leur en sera laite par le Président dans
une assemblée, '

FORMULE,

" Je soussigné Prt-tre Curé {ou N.) désirant devenir membre
" de la Société ecclésiastique de St. Michel, m'eniçaffe par les pré '

former en tout aux Règles déià etabl

(<) Burraa du 5
Juin 1799, fol. g*

r. •( V.

*' sentes de me conformer en tout aux Règles déjà établies pour le i

" gouvernement de la dilo Société, ainsi qu'à celles qui le seront
" par la suite, à la pluralité des sufirages. Faite à N. le N, &c." (c)

Par un omendement ^ ce premier mode d'aggrégation, l'admis-
sion des nom eaux membres peut être consommée non-seulement daiisi
une assemblée, mais encore par consultation écrite : mais ils n'ont de F
droit au secours pécuniaires de la Société, qu'après qu'ils auront payé

(/) Bureaudu 4 leur contribution. (/)
'

Sept. 1709. fol. a.
^' '

Admission et Charge des Vicaires et autres Prêtres}

La majorité des Procureurs dans le Bureau de 1806, CRésolutionl
6e.J ayant décidé (lu'ils étoient autorisés à admettre les Vicaires au
nombre des associes, à la charge néanmoins de référer la question à
tous les membres de la Société, pour la satisfaction de ceux des Pro-
cureurs qui tcnoient la négative; il fut jugé dans le Bureau de 1807

^(g)Réso\. 8, fol. (g) quil n'étoit pas nécessaire de référer la dite question à tous les
membres, comme ayant déjà été décidée à l'affirmative par le Bureau
procèdent, suffisamment qualifié pour prononcer sur icelle, et qu'ainsi
désormais les Vicaires nourroient être admis an immhro lUo oo^^^u.

(A) Résol. s. fol.

SI. V.

(0 Résol. S.

sa. V.

fol.

désormais les Vicaires pourroient être admis au nombre des associés.|

Dans le Bureau de 1817 il avoit été prescrit (/*) queMessrs. les
Vicaires, membres de la Société, payeroient le cinquantième de leur
pension ahmentaire. Par un amendement, le Bureau de 1818 (i
résolut, que le vicaire ne seroit plus obligé de payer le 50e. de sa
ipension alimentaire, lorsque son curé seroit membre de la Société
étant alors le dit 50e à la charge du dit curé. Par un autre amen-
dement, le Bureau de 1819 a reformé la résolution du Bureau pré-
cèdent dans ces termes: " Que tout Vicaire, ou Chapelain, devenu
membre de la Société, ne sera pas obligé de payer le 50e. de sa

:' pension alimentaire."—(Résolution 2. fol. 24. r.)

Par

y^^i X./^ Cw^i

^^yy- ^.
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Parla Iro. R^oliition du Rureaii de 1818, tout Prôtrc employé «u
icrvice du Diocèse, sous l'autorité de lEvPque. excepté ceux (lui sont
aggrégcH à uuAquv. communauté séculière ou réirulière, pourra ôtre
membre de la société.

Par la I3e. Conclusion de l'Assemblée de 1803, tout membre
est tenu d'accepter une charge à laquelle il aura été légalement
nommé, soit celle de Procureur, ou autre.

OFFICIERS DE l'aSSOCIATION.

Ixîs Officiers de la Société sont le Président (k) et le vice-Prési^
dent. (/) Le Secrétaire (m), et le Substitut au Secrétaire («) ou vice-
becrctaire. Le Trésorier (o) et trois vice-Trésoriers, un dans chacun
des trois Districts: (p) et enfin douze Procureurs, (r)

DU PRESIDENT.

Au Président (s) appartient le droit de convoquer l'assemblée
ordinaire, qui se tiendra chaque année vers les mois d'Août ou de
Septembre, et les assemblées extraordinaires que des circonstances
imprévues pourroient amener. Il indiquera par une lettre du Secré-
taire, le heu et le jour des uns et des autres : y tiendra la première
place; posera les questions, pourra même arguer, discuter; recueillera
Jes sufirages, mais ne pourra donner le sien, si ce n'est lorsque les
VOIX des autres membres seront également partagées, auquel cas il
aura la prépondérance. Hors le temps des assemblées, le Président
pourra toujours, si le cas le requiert, proposer des questions par lettres
écrites aux membres de la Société, et leur adresser ensuite le résultat
de leurs réponses

; lesquelles réponses il sera tenu de produire à la
première assemblée suivante, comnie pièces justificatives du dit résul-
tat, qui sera toujours l'opinion de la majorité, (ibid.)

Il sera de sa charge de veiller d'une manière particulière à 1 ..j-
scrvation des Règles, et d'avertir ceux qui les enfreindroient. (ibid.)

Aussitôt (lue possible après la tenue de chaque Bureau, le Prési-
dent donnera information aux Procureurs des changements qui pour-
roientavoir eulieu dans leur arrondissement. (/)

îi = ^f"®!^,
^^^ d'infirmité de quelqu'un des membres de la Société,

Il sera loisible au Président de lui allouer telle somme qu'il jugera
convenable.

(k) Fol. 1. ».

(/) Fol. a. T.
(m) Fol. g, r.

(»i) Fol, 4. r.

(o) Fol. «. r.

(p) 17. V, Il D'y
avoU d'abord eu
qu'un Vlcp-Tré»o-
rlcr. Fol. 5. y.

on en avolt ajouté
un autre fol, 9. /.

et emultr un dépu-
té Trésorier, fol.

14 r. on avoit aui-
«i nommé d<>« ageni
pour facilitrr lei

rorreupondnncet.
fol. 17. r.

(r) Fol. 7. V.

(s) Fol. 1. T.

(t) le. Réaol. du
Bureande 1811



( )

H«'. R''<«>.'«u <^^venal»lr, fît (le donner là-dewiw ««ei ordr*»^ nu Trésorier (m) MaisBurmudc iwn. par lin umenflcnu;iit du Hiireiui <l« 1811), (lr« ll/^ohitionjcc ru» ^ith
que provisoirement, et juscprà lu tinuio du prochain Bureau, qui ordon-
nera ce qu il jugera convenable \yo\it l'année Buivante. (fol. îi*. r.)

DU VICE-PRESIDENT.

Le Vice Pr«''Hid«'nt remplace le Prénident daus toutes hcs fonctions
(Bureau de ISOl. réaol. 5.) et ent cMifriUlo tous les trois ans. (ibid )
Monsei^nieur l'Ev/»oue de Saldes prié d'accepter lu Vice-Présidence
de lu Société. (5e. Résol. du IJureuu de 1807.)

[«] Fol. I. . et

f. r.

[x] 9e, réiiol. du
Bureau de 1811.

lu") 4e, rém], du
Bureau de 1815.

DU SECRETAI IlE ET VICE-SECRETAIRE.

Le Secrétaire (v) sera dépositaire de deux livres, sur l'un desquels,
nomme le Plumitif, il écrira avec ahhréviations les arrêtés, délibéra-
tions, et résolutions prises dans chaque assemblée, et aura soin de les

y taire signer par tous les membres présens, avant qu'ils se séparent.
L'autre s^ra le Registre de la Société qu'il fera coter et parapher par
le Président, et sur lequel il portera tout au long les sus-dits actes?,
et les signera seul. Ce Registre ainsi tenu sera réputé authentique
par tous les membres de la Société, pourvu qu'il soit substantiellement
contorme au Plunutif, auquel il pourra Ctrc confronté si besoin y a.

Le Secrétaire délivrera des extraits collatiounés du Registre,
coiiforinemeut aux ordres qui lui seront sur ce donnés par l'Assem-*
blte ou par le Président.

'

Sur un ordre du Président, pour la convocation d'une assemblée
ordinaire ou extraordinaire, il eu fera parvenir une lettre circulaire à
tous les membres de la Société.

Il gardera soijrneusement les lettres et autres papiers qui lui
seront confies, pour les produire, lorsqu'il en sera requis

Attendu (oc) que les dépêches des Procureurs ne sont pas tou-
jours parvenues à leurs addresses, ceux qui, deux mois après la tenue
du Bweau, n'en auront pas reçu le procès-verbal, pourront en infor-
mer le Secrétaire, qui sera tenu d'en donner immédiatement avis
a leur Procureur.

Le Secrétaire, ou Vice-Secrétairc {tf) sera tenu de fournir à cha-

que!

r fc' • £/ — <'' HtxtX'

(Qûin^' cti.<^4^ ' ^unt,v^

y/^p^y^

ù^ \.<^^.^ z
7,^i?~j,

y /'



ICC-Présidence

(«) M, 9, r.

a 5
)

nufi Procurfur \cn copies Imprim^'c» ou mann«rrîlrs. k h ill«cr<<tlon du
PrtsKlnit, «le tous ucteu IraiumiMibliH im\ (lilK-reiiH iiieiiibriM.

Le Secntolrc ost «nt«ris<< (3) a fuir,, écrire niix fraÎN ,ln la Socii't/., ro 1. R^.«i d,
ou iiuinc iiimrimcr, koiim liiwpection du Président, les Proies- Verbaux ""'""• •"- '•«'•

I

les l^ltroi Circuittirei, &c. ' '

Le Substitut du Scrrétoire lo «oulogcra daufl wn forutioni, et lo
renipluccru au besoin. (I) d) <«'. R<wi.

^ * da Burrau de ISOO,

DU TIŒSORIEII ET DES VICE-TRE«ORIEIlS.

La fonction du Trésorier (2) est de recevoir do ciuicun des associéi
lenr retnbiilion uniniclie, dont il doit donner reçu ou déchu rire ainsi

I

qne les presens le^H. et autren profits et re/enns. (p,i pourroient
[

appartenir a la Soru<t«- do quelcpie part qu'ils viennent. Il tiendra do
tout nn fidèle compte (piil reiidrulous les umm dans rassemblée ordU
naire, et ne déboursera rien, ni ce n'est par l'ordre de l'assemblée, ou
tmrler^suKatdiinecousfiUationqui lui sera si^çnilië par un écrit du
Président, conlrc-signé du Secicftuire et scellé du sceau de lu Société.

T)nns le nnrenu de 181 1. il nvoil été arrêté (3e. Hésol ) que la
Trésorier seroit tenu do donner l'état de la recette et <le la ddrieiisc de
cl.aqne année a tout mendire, (pii désirant le connoîtro en détail s'a-
dicHseroit a lui et lui en feroit la demande ; on avoit ajouté dans la 3e.
rcHolution du Hureau de 1815, nu'iin compte détaillé de la recette et
(le la dépense «nnuello seroit désormais transmis à tous l(,8 membres:
il a ete defim, d'après des considérations nouvelles et importantes dans
le Bureau de I8lt), {9,e. résol.) qne la dite troisième résolution du
Hureau de 1815 seroit maintenue qirant à lu dépense ; mais que quant
a la recette, on s'en tiendroit à la disposition exprimée dans la troisième
résolution ci-dessus du Bureau de J8II.

Le Vice-Trésorier, doit rendre compte chaque année au Trésorier
principal, un mois avant l'ussembldc des Piocmciirs. (3)

Si le Président, le Secrétaire ou le Trésorier sont obliirés, en sus
de leur contribution annuelle, de faire de» frais |K)ur l'accomplissement
des devoirs de leur charso, ils présenteront leur mémoire de dépense
dans 1 assemblée, luqucUe seule pourra l'allouer, et eu ordonner le

!
payement. (4)

DES

(S) Bureau d»
1804, fol. 9, V.

(4) fol. 2. r.



( 6 )

(»> M. I. ».

(•; r..i. 4. r.

(I) M, ft. r.

(fi) fol. fl. y.

(9') Ihid.

(10) »«.

fol. 7. T.

RéMl.

(Il) fol. Î.T.

(18) fol. 18. r.

DE» PROCUREURS.

Onn» \cn prcmifM niirciui.x, ou AMcnilil«'n« di» la Sœii'tt', Iri

mfimbrcij iiIhchm hc firent ropn'»tcnt<^r par tl^si Prociiroiirii. iiuniiii vm,
celui qui ^toit chuij;«! de proniration volciil vi pour lui, et pour le incm.
br«» <pril repr«'Hciit.)ft. (.'») Dhiih le Burvau de IWK), il fut r/«olu (6)quo
CCI proturatioui l'usicnt prndralen, et cpiil ue fût nui» lu'cesnajre de loi

renouvellera dmcpie «Membléo. Par la 2e. résolution du Bureau do
18()l, (7) ou HUHpendit len procuration» pour diver» inconvéniriiN cnii

m\ résultoifulf et on décida provisoirement cpi'il ucNrroitpaN nécctsairc
d'en envoyer, ihuIm que l'.As.femblée seroit compétente, lorscpi'outre
le l»rt<sidt'ut, il «y tiouvcroit au nioiui dix inembreii, qui auroicut clia-
cun une voix.

Durant ce ^««nrc d'administration, il nvoit étô nnôté que toute»
les Cjuestions pécuniairoH «eroient référée» ù tous le» mcudircH do la So-
ciéte, et ne pourroienti^tre autrement conclues. (H) Kt connue pluoieuri
néjçli^eoient d'envoyer leurs ré|)on8fg, il avoit été réHolu que le» ré-
ponscH re«;uos dans deux nioiH de la date d'une lettre consultative se-
roientj censées celles de toute la Société, sans égard à celloH (pii vien-
droient aprèH ce tenue, pour leg Districts de Québec, de Montréal, et
des Troisliivièrcs (1) Dans le Bireau de 1803 (10) il fut résolu (pi'il

«e feroit une élection de douze membres à la majorité des sulIVa^»^
écrits de tous les autres ; et que ces douze membres (^croient nommé»
Syndics ou Procureurs de lu Société, et qu'ils lu représenteroient toute
entière, et pourroient faire tout ce qu'elle pourroit, si elle agissok en
masse. Il est ajouté dans la 3e. et 4e. Résolution, ciu'ils ne pourront
réduire en aucun cas leur nombre, ni leur quorum

; que, pour qu'une
assemblée soit compétente, il faudra qu'il s'y trouve au moms huit Pro-
cureurs, sur les douze, et que dans le cas où ils se trouveroient en moin-
dre nombre, ils pourroient seulement allouer les comptes de rannéo
finissante. (Il) C'est ce qui eut lieu dans le Bureau de 1814, où faute
(\e quorum, l'assemblée ne se trouva compétente qu'à prendre cou-
iioissance des comptes du Trésorier. (12)

Parla 10e. résolution du Bureau de 1803, l'élection des dmize Pro-
curours devoit être renouvellée tous les trois ans, pour toute la Société,
les mêmes pouvant être réélus en tout ou en partie : Dans le Bureau
de 1813, en conséquence de la majorité des fuff'rages de tous les mem-
bres de la Société consultés par une lettre circulaire de Monseigneur
le Président, les Procureurs furcni coostitués pour six ans.

Dans

/2m
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Dnni I« CM o^ niiilc|u*uri tUn IVcMurcuri viendroit A mourir ou
i nmltiT le Diocrw* (Iiiiin Ii* cour» Av noii ckercicc. le iluntin <!.• |h()3
(l.<)nvoit proiioiin- «jiie Iim HUtrri IVcHurpiim pourroic-nt entrVux m
nommir un autre à au pUno. juN<|irri IcMeTtioii Niiivuiilf : dniiH li» l)u-
riiu do IH()i>(l4)oii ujoutu (|u<> lu Smit't»* <<tHnt duvi» que Im l'roni-

I r«'iirM oiiinfiit déiormuii lo |MMivoir d« nMiipUicor ceux d'eiitrcux uni
fpwieroionld appartenir ù lu Sori/t«'. de qudqur maniiVc «pit? (!« fût, la
Hnreau ^toit couyonu di» roniplir Im i»la«.'ii varan t«i pur U'cx <lo« mrm.
hrt'd, qui, dauN l'cliTtion içrnrrulr, uuroijMit m Ir plindo MiHiHiçct apri^g
IcH F*rocnreiir«; et dan» In Hnrcau de 181 j, rot article ayant pnru
«UNceptibli^ d'une double inter|)rélail«ri, on expliqua (Ifi) cpic d/uor-
iiiai!! il devroir />lr«' entendu qu'un Procureur déiuiM vcdoiituircinent, et
dont la diniiRiiion auroit Hf' acceptée par le« autreu Procureum. «ernit
remplacé de fait par celui dcH nicnd)reH nui auroit réuni le iIIum <I«
HuHia^cH après Icm ProcureurH éluR daii^i l'élection précédente, aailë
(]u il liU iH'Moin d'eu proposer lu nomination aux Procureum.

Tenue du Bureau, ou AssemhU^e, et administration
de la Société, par le Président, les Procureurs,

et autres Officiers,

Avant chaque Assemblée, (Ifi) les Procureurs seront avertÎH du
lieu et du jour où elle hc tic-ndra, anse/, ri temps pour pouvoir non seu-

I

leinent s'y remire eux-mPrnes, mai» encore en donner avis aux mcm-
I

bres qui leur seront respectivement dési^rnés par le Prénident, (17)
aliii (|^ue ceux-ci ayant lieu de s'y rendre en personnes, ou de donner

I

ji colin des Procureurs nui les aura informés leurs idées et instructions

I

pour le bien de lu Société.

L'Assemblée (18) donnera une attention raisonnable aux recom-
uK'hdations et désirs de tous les membres soit absens ou présens et
se fera mi devoir d'entrer dans leurs vues.

'

Toutes les Assemblées commenceront par l'antienne, le
et l'oraison du Suint-Esprit, et finiront par l'antienne le vc
|rorai.son de St, Michel, Patron de la Société. (19)

Lii Société a adopté et adopte pour régule fondamentale et inva-
riable_ (j|Uo toutes les afhiires de son ressort seront déterminées par la
majorité des suffrages des membres, et afin que les dits Associés ne

I

perdent jamais de vue ce principe essentiel, il a été mis entre les mains
du

^ (19) Réiol. lit,

^ (14) R4mI. f*,
fol. 14. r.

, 0») »U.«I. Iw.

verset

erset et

(16) Concl. 0«.
Borrau de ItlOf.

fol. 7. ».

[171 Au Burrau
di* 1809, il fut or.
donné unr nouvrll*
dliirlbution d'ar.
rondimrnirnt par
terrltoirri.

n8]Concl.7.Bur.
IW», fol. 8. r.

[10] Bureau du 4
Srpt. 1799, fol. ».
recto.
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du Pr/«Mriil ri diif^rrrAtairiMiii Hcrnii |ioii«nt pour ^^^rÎIW?• Mamilnti
nii/f'nti'H,, iiin iili^ndntur, «loiil il* «Ioim iii «l'ollrr lom lf*N /'rritu quiU
HiHoiii ù luiK' «liuiM l'«'x«MCJn< <l.» IcurM t'ofirlioii«i rf*M(i«*('titei«. (Ift))

'l'oiUr unln» l(<^ll• <|ii<> <tII«« «i |M)iirrn<^lrc ('liAiiK<'t>, iiuxiiiiri*, oii ré-
dluftlulii \t¥*,U\.
I. r.

(«DihM.w.l.». Toqut'r, «uivaiit qun la <|itr S<Mi<'<t«- \v lroiiv<Tii miioiiimbU). (*2I)

(«j f-i.T. f. Par 1,1 .•},, Coritlunloii ilii llurciui ilr I8<);<. ('i'i) l»i» PnKMirmiD» ne
iloi'i if (MW

!•;

|»«'iiviMil (iiNiioMrr (le pliiM d'iiii tii'iH dr l'ur)f<'tit «le IttcdiMMi*

(riidirriiitt' dr <|iu>l(|ii«> iminlirc ; et diiiiH le Uiircttii de lH(Vi(fui. 9 r.)

il fut couvcuti fuln* \m Pi-m'urmirn (pu* (|Uou|u'il<4 fuMNcut autorÎN/'it

par Ui pnM'rM vfrlMil (»:y iU-hhu»» <!«• In pr«'vfd«utiî iiNN<'udd«'r) k di^po-
H«M' < liu(pn' HUUM' d'un iwx% i\v l'urgi'ut m cttiHM!, iU Mî iTMtrcijçiioirnt

llt'iiuniouiM, hoiM l« cuH d'iuHnuitr do (|udcpi<'N ni(Mul)r<>N, à ni; ih'pni
•er (pio jusjpi'ttux dmix tien du revenu d»' runiu'e précrdeulr,
C'liH(pi» ttnn/-o de leur udniiniNtmtiun.

Ii<'H Procureurs, nu retour do l'Awoinbl^o, donneront aux mrrn-
broH (pli n'y ont pun usMJHté, couunuiiieiition do ce qui y uuru étû

[in Conrl. «<•. rt'Nolu. (!i'j)
Ritri-iiii <!< KMKt,

'"'*•'
^

lîorslo temps des nsaenddi^efi, U'h consultutiouM Moront ad(1rc«i-{

Ri'esaiix Procureurs, |es(juelH. avant de r/'po!i<lre. tAclierout de coii.l

nullre lu manière de peuNer de« uutre.s incnd>reM Ue leur urrundinsol
[«4jibiti.cmKi. ment, (^i4)

Exclusion, et Readmission de certains Membres,

Dans lu Iî2e. eonclusion du Bureau de ISO.'?, il avoit vU' statué
que tout tuendirc qui auroit uuuiqué dv payer sa eoutrii)ution an!

tenuiî ti\r, et qui, averti par le Trésorier, u'auroit donui' ni coutribu-
tiou, ni raison de mou (Jélai, avenant le t»Miuo suivant, pourroit Ttro

•*-8''- CAclus de la S<K'iété, [xtr (h'Iibération des Procureurs. (25) Dans It

.foi.iT.r. Hureau de IHI.'i, il fut passt'; une résolution (20) que le 'i'rt'sorier /'cii.

roit à tous ceux des membres qui ('toit en retard, de plus de deux
ans, de leurs contributions, pour les informer que si, de ce temps à

six mois, ih ne pajroitmt jmis tous les arrétra^çes, par h\ m(*me ils seroieiit

exclus de la Socu'té, irub'ptMulamment de toutes les raisons «prilnj

pourroient donner, ou uvoir domiées, de leur délai. Kilo fut anKïndnî

f*îJ J*^""'»''
dans le Bureau de 1815, où il fut di^Hni (27) que nonobstant tout!

nutr(; ré«rU.uient antérieur, aucun meiidirc n'est censé exclu de la

Société, à moins que son exclusion n'ait été, ou ne soit nommémeiil^
prononcée pur un Bureau. 1

Enfin]

[«5] Ib. M
[SO] la 3e

fol. 1», V.

'/^/ ûVt <y^ rn c\vu^

In^ryy^i a4 'f'^nt/Â

y^i^ty^^

.^.

t ,<- tt_v^i

r



( )

<,u i I «v.....r nul ,n.,„hn; .X. h... ou volo,..«.r,M,..M,t r7t r" „. i^!ru.t r..Ur.r da.m k Hon/t^ .,., a,,r^, «voir payé U r», trihi^i ^1
Nmin fumnnïi^tu-H. ii.M.nn/H |wr Ir HurrHii .|o |H|«) «MMir former

<l«M..n.^ ,,u. y ont Hr (a... .1. Cru,. A autro. vt ,,ui J „? • mh.t'Z'

I ouvr««:r A „ou. .omnuuHh', rt dont nou« i.,i fai«,„« ô prL "^
|)urt, k iKUiiucttarit .1 .o,. rxanini ot iiiN|K<ti«.n.

*^ *^'

Fttit à lu l'RAiniB ce 6 ««ptcuibru Om.

Pr». Jh. DEGUISK. ptro.

J. B. nouCHKIl, ptre.

CHADOILLEZ, ptre.




